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AUTORISATION DE PERMISSION DE VOIRIE

Ets chargée des travaux :

Autorisation d'urbanisme :

Pour le chantier
Lieux des travoux
Objet des trovaux

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public et à exécuter les travaux

énoncés dans sa demande : isolation thermique par l'extérieur d'une épaisse de 14 cm,

en façade de sa propriété cadastrée 019 AC 505, sise 9 rue Charette et sur le pignon rue

de l'Alouette.

L'alignement des voies sus mentionnées au droit de la propriété du bénéficiaire est

défini par la façade et le pignon existants du bâtiment, l'épaisseur d'isolant thermique

venant en saillie du domaine public communal et ne pouvant être appréciée comme

étant la nouvelle limite de la voie publique.

Les travaux seront réalisés conformément à l'autorisation d'urbanisme
(DP 08s 019 25 00018)

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de solliciter les autorisations

nécessaires (autorisation de permission de voirie pour l'occupation temporaire du

domaine public et un arrêté de règlementation temporaire de la circulation en cas de

restriction ou modification de celle-ci sur la voie publique.
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EXÉCUTION DES TRAVAUX DANS L'EMPRISE DE LA VOIE

Le Maire de BEILEVIGNY,

- à la demande de SCI FER CHANTANT

4 Beauregard
85170 DOMPIERRE SUR YON

SCI FER CHANTANT

4 Beauregard

85170 DOMPIERRE SUR YON

/

DP 085 0t9 26 000L8

9 rue du Général Charette
Pose isolation extérieure (1a cm)

pour le compte de

ARTICIE 1

ARTICTE 2

ARTICTE 3

ARTICTE 4

Ampliotion :

- Pétitionnoire

- Moirie - Services Techniques

Philippe BRIAUD
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